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Menus propos

Nous avons convenu, la Rédaction et moi, de ne donner aucune explication
concernant mon long silence. Il ne serait en effet pas impossible que des

explications entraînent un nouveau silence, et d'une plus grande durée encore...
Afin que le lecteur sache quand même à peu près de quoi il retourne, nous le

laisserons trouver lui-même, parmi les raisons suivantes, celles qui, à son avis,
pourraient justifier mon silence: la maladie — la paresse d'écrire — la démocratie —

la démocratie populaire — la dictature — la dictature des grandes associations

— la dictature de l'administration publique — la dictature indirecte de

l'administration publique — la dictature de la rédaction — le manque de place — le

manque d'argent — le vœu de certains lecteurs.

La lutte contre la surchauffe

Il y a plus d'un an (c'est-à-dire avant l'élaboration de mesures contre la

surchauffe), un de mes amis me racontait qu'il avait assisté quelque part à

l'inauguration d'un bâtiment. Il se trouvait là en tant que seul représentant de son

organisation. Comme il est retraité, participer à une manifestation de ce genre

représentait pour lui un réel plaisir, car il avait ainsi de nouveau l'occasion de

«côtoyer du monde». Son étonnement fut grand de voir que quelques organisations

et instances avaient tenu à être représentées par plus d'une personne lors

d'une simple inauguration. En effet, les représentants de l'une de ces organisations,

pour ne citer que celle-là, étaient le directeur en fonction et ses deux

prédécesseurs. A noter que ces derniers occupaient alors des postes importants dans

un autre secteur d'activité... Tous les invités firent la visite usuelle du nouveau

bâtiment, prirent part au dîner d'honneur et écoutèrent quelques discours de

circonstance avec plus ou moins d'intérêt. Le temps passé par les quelque cent

participants à cette inauguration en circulant ou en étant assis représentait ainsi

en chiffre rond 600 bonnes heures de travail bien payées (100x6).

Ce phénomène, car il s'agit d'un phénomène puisque de tels faits se répètent

au moins toutes les semaines, sinon tous les jours, n'est pas spécifiquement
suisse. D'autre part, il ne se produit pas seulement lors d'inaugurations, mais

aussi lors de manifestations de tout genre. Ne vaudrait-il quand même pas mieux

que ceux qui invitent ou sont invités fassent preuve d'un peu plus de réserve à

l'occasion, en particulier pendant les heures de travail? Ne serait-ce pas là, toutes

proportions gardées, lutter aussi contre la surchauffes' C'est en tout cas mon avis.

Et vous-même, qu'en pensez-vousf Uli du Bözberg
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